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J’ai un projet de 
rénovation...

un projet 
d’extension...

...des travaux 
sur ma maison ...une clôture à 

poser

...

...

J’ai un projet de 
construction sur ma 
commune

Il expose le projet 
d’aménagement et 
de développement 
du durable selon 3 
axes.
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Ils définissent le zonage 
de chaque terrain et les 
règles correspondantes 
pour mettre en œuvre un 
projet d’aménagement ou 
de construction.

Elles contiennent 
des informations 
et des règles 
complémentaires 
au PLU

Je commence 
par où ?

Le rapport de 
présentation 
explique où en 
est le territoire 
au travers d’un 
diagnostic complet. 
Il justifie le projet 
d’aménagement 
du territoire. 
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Les Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation  
précisent les principes 
d’aménagement des 
secteurs de projet.

*
LES ÉTAPES DU PLUI

PIÈCE 1 PIÈCE 2 PIÈCE 3 PIÈCE 4 PIÈCE 5

COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

POURQUOI ET 
COMMENT ?

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) d’Erdre et Gesvres a été engagée par délibération du conseil communautaire le 
26 février 2014. Ce document fondateur défini les orientations d’aménagement du territoire à l’horizon 2030. Il est le reflet d’un projet partagé en 
matière de développement économique, d’habitat, de mobilité, d’équipements à l’échelle des 12 communes, tout en intégrant les principes du 
développement durable, en limitant l’artificialisation des sols et en préservant les espaces naturels et agricoles du territoire. Il s’incrit dans une 
compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale Nantes-Saint-Nazaire approuvé le 19 décembre 2016.

Le PLUi, compétence de la communauté de communes, est le fruit d’une collaboration active avec les communes du territoire et d’une importante 
concertation avec les habitants. Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal a été approuvé le 18 décembre 2019. Le PLUi et ses règles s’appliquent 
à vos projets d’aménagement et de construction depuis janvier 2020. 

Lancement du PLUi par 
délibération du Conseil 

communautaire et 
définition des modalités 

de la concertation

Diagnostic territorial
et analyse de

l’état initial de 
l’environnement

Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables (PADD)

Traduction
 graphique et 

réglementaire du PADD

Arrêt du projet de PLUi 
par délibération du Conseil 
communautaire et bilan de 

la concertation

Avis des 
Personnes Publiques 
Associées (PPA) et 
enquête publique

Approbation du PLUi 
par délibération du 

Conseil communautaire

 Il est composé 
de plusieurs 
documents 

expliquant, à partir 
d’un état des 

lieux exhaustif, 
le PROJET 

d’aménagement 
du territoire et 
sa traduction 

règlementaire.

JE CONSULTE LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL1 étape
ère

Vous pouvez les consulter au sein de votre mairie et au siège de la Communauté de Communes
Erdre et Gesvres et les télécharger sur le site : plui.cceg.fr

toutes les pieces se completent ! les pièces 3 et 4 donnent accès aux règles 
d’urbanisme qui concernent mon projet.

À SAVOIR+ 
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?????

Et après ?

ZONAGE DU PLUi

PIÈCE 4

Autre chose ?

3.
2.

 O
AP

en quoi cela 
va-t-il impacter 

mon projet ? 

OAP SECTORIELLE 
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COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

Je m’assure que mon projet se 
situe dans une zone qui l’autorise 
(respect des règles d’implantation, 
hauteur, …)

… sinon je le retravaille pour 
m’assurer qu’il respectera ces 
règles.

JE REGARDE DANS 
QUEL ZONAGE DU PLUI EST 
SITUÉ MON PROJET :

2 étape
ème JE CONSULTE LE 

RÈGLEMENT ASSOCIÉ 
À CETTE ZONE
PIÈCE 4.1.

3 étape
ème

PIÈCE 4.2. PIÈCE 4.1.

Ou - En regardant les plans graphiques de la pièce 4
- Sur la carte interactive du site internet 
(possibilité de localiser la parcelle par sa référence 
cadastrale)

MA PARCELLE EST CONCERNÉE PAR UNE OAP  4 étape
ème

Si ma parcelle est 
concernée par une OAP*   
sectorielle sur le plan de 
zonage, je regarde son 

numéro sur le règlement 
graphique...   

...et je vais
  consulter l’OAP*
dans la pièce 3.2.

Une OAP*n’oblige pas un propriétaire à construire ou à réaliser un projet. 
Une OAP*donne les orientations que doit suivre un propriétaire s’il souhaite 
réaliser un projet sur le site concerné. Il peut y avoir un arbre à préserver, un 

accès à réaliser à un endroit ou un PROGRAMME à respecter. 

*OAP : orientation d’aménagement et de programmation

Une OAP *doit être 
respectée «dans l’esprit», 
c’est ce que l’on appelle un 
rapport de compatibilité

À SAVOIR+ 



Qu’est-ce 
qu’une prescription
graphique ?

Et pour finir ?

A moi de jouer !

Mon projet doit-il 
respecter d’autres 
règles ?
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COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

Vous avez toutes les clefs en main pour élaborer votre projet de construction
ou d’aménagement et préparer votre demande d’autorisation d’urbanisme

(permis de construire, permis d’aménager, …). 
Cette demande doit impérativement être déposée auprès de la Mairie où se trouve le projet :
soit directement en Mairie, par courrier ou encore par internet sur le portail de l’urbanisme. 
Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) vous permet de déposer vos 

demandes d’urbanisme directement en ligne, il est accessible sur le site : 

www.cceg.fr - rubrique : vos services/urbanisme

JE FINALISE MON PROJET6 étape
èmeMA PARCELLE EST CONCERNÉE PAR UNE PRESCRIPTION GRAPHIQUE5 étape

ème

Je regarde sur le plan 
de zonage si une 

prescription graphique 
(trame et légende 

correspondante) est 
identifiée sur le terrain

de mon projet. 

...je repère sur la légende 
du plan de zonage 4.2. 
l’élément concerné et je 

vais consulter le règlement 
écrit, pièce 4.1. pour savoir 
les règles s’appliquant à la 

prescription. *

Toutes les prescriptions graphiques sont détaillées au chapitre V du règlement écrit, pièce 4.1. 
* Des prescriptions complémentaires peuvent être identifiées en Annexes (pièce 5) : servitudes 
d’utilité publique, mesures de gestion des eaux pluviales, raccordement à l’assainissement
>>> vous devez les prendre en compte dans l’élaboration de votre projet.

IL PEUT S’AGIR D’UN EMPLACEMENT 
RÉSERVÉ, UN ÉLÉMENT DU PAYSAGE À 

PRÉSERVER, UN ESPACE BOISÉ CLASSÉ, UNE 
ZONE HUMIDE OU AUTRE. IL FAIT L’OBJET 

DE RÈGLES QUI S’AJOUTENT À CELLES DE LA 
ZONE DANS LAQUELLE IL SE TROUVE.

À SAVOIR+ 



Si j’ai des
questions ?

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

COMMENT ÇA 
MARCHE ? 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS OU BESOIN
D’UNE OREILLE EXPERTE ?

vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie
de votre commune pour obtenir des informations sur votre projet

et / ou demander un rendez-vous si nécessaire
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